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COMPTE-RENDU de l’Assemblée Générale du 21/05/2014 

 
 
Présent :  

o AS PTT     Frank Lotti 
o BBC BIL     Nico Vesque, Claude Schmit 
o AS CFL     Georges Wolter, Rudi Sabo 
o EUROBASKET    Baptiste Bessiere 
o SPUERKEES BASKET   Marc Meintz 
o AMICALE FOYER    Daniel Cunha 
o BBC FHL     Alain Arend 
o BBC POLICE     Ralph Kohn 
o BBC TEAM TEACHING   Karel Achten, Mike Schmit 
o BBC CARGOLUX    Frank Christophory, Thierry Deutsch 
o BLACK LIONS    Laurent Willems 
o BROWN BROTHERS HARRIMAN  Stephan Jeandey 
o STAATER LEIWEN    Laurent Ley, Pierre Medinger 
o BANK OF NEW YORK   Toni Cruz 
o BBC CSSF     Laurent Dohn, Fabrice Bailly 
o FLBB      Henri Pleimling 
o Commission des arbitres   Manuel Fonseca 
o BASCOL (LOTTI Yvano, PHILIPPY Dan, MEINTZ Marc, LOTTI Frank, JAEGER 

Jean-Marie, SCHROEDER Tom, ALTMEISCH Yves et SCHUMACHER Claude) 
 
Excusé : DELOITTE, EIB, ARHS GROUP 
Non-excusé: LUX-BALLERS 
 
Après l’allocution du président M. LOTTI, qui souhaite la bienvenue aux délégués des 
différentes équipes engagées au championnat BASCOL, au président de la FLBB M. 
PLEIMLING Henri, au représentant de la commission des arbitres M. FONSECA Manuel et 
qui félicite l’équipe TEAM TEACHING pour le doublé, nous passons de suite à l’ordre du 
jour.  
 

 Approbation de l’ordre du jour 
 Approbation du compte-rendu de l’assemblée générale et extraordinaire 2013 
 Admission du club CACEIS et de l’équipe BIL B 
 Démission de l’équipe Spuerkees B 

 
Toutes ces décisions ont été prises à l’unanimité des clubs présents. 
 

Voici les différentes tâches des membres du comité: 
 

 Coupe BASCOL : LOTTI Yvano et SCHUMACHER Claude 
 Licences : MEINTZ Marc et LOTTI Frank 
 Programme des matchs : ALTMEISCH Yves et SCHROEDER Tom 
 Feuilles de match et résultats : SCHROEDER Tom 
 Statuts BASCOL : DI CATO Philippe 
 Site Internet : SCHROEDER Tom 
 Caissier : PHILIPPY Dan 
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Vote concernant la création d’un club avec différentes firmes : 
 

Toutes nouvelles équipes (clubs) doivent créer une asbl et seulement avec un maximum 
de 3 différentes firmes. 
Résultat du vote :  1ère proposition, max. de 3 différentes firmes : 12 pour et 3 contre 
   2ème proposition, max. de 5 différentes firmes : 3 pour et 12 contre 
De plus, il est décidé à l’unanimité des clubs présents que tous les clubs doivent 
soumettre au plus tard pour fin août 2014 leurs statuts d’une asbl au comité du BASCOL. 
 
Le représentant du club Brown Brothers Harriman nous demande pour l’approbation que 
des joueurs de la firme Robinson Logistic peuvent jouer avec eux. 
La décision a été prise à l’unanimité des clubs présents. 
 
Le représentant des arbitres M. FONSECA Manuel et le président de la FLBB M. 
PLEIMLING Henri ont encore tenu un petit discours. 
    
Rapport du secrétaire : 
 
Bon déroulement du championnat cette saison sans incident majeur (6 techniques) sauf 
une disqualifiante. 
 
Le secrétaire rappelle et insiste sur le fait que les responsables doivent transmettre les 
résultats par email à la FLBB afin d’éviter un travail administratif supplémentaire, mais 
facile à éviter. 
 
Rappel également concernant la remise de match que le délai des 15 jours soit  
strictement respecté afin d’éviter des discussions inutiles (mais compréhensibles) avec 
les responsables des arbitres. 
 
Pour tous les matchs chaque équipe doit disposer d'un officiel de table, soit pour le 
chrono, soit pour la feuille de match.  
De plus l'équipe chez laquelle le match a lieu doit non seulement payer les arbitres mais 
est tenue d'organiser de l'eau pour l'équipe adverse et pour les arbitres. 
 
Les éliminatoires de la coupe BASCOL se jouent normalement pendant le weekend des 
demi-finales de la Coupe FLBB et la finale BASCOL le jour de la finale de la Coupe FLBB. 
La coupe BASCOL devra aussi être affichée dans le calendrier de la FLBB. 
 
Nous tenons également à remercier M. GLOD Patrick pour l’organisation et la mise à 
disposition des arbitres, M. KESSLER Pit et la FLBB pour la mise à jour des résultats et 
classements du championnat BASCOL sur le site Internet de la FLBB. 
 
Saison 2014/2015 
Les divisions sont composées comme suit: 
 
 
 
1. 
2. 
3. 
4. 
5. 
6. 

Division 1 
 
TEAM TEACHING 
AS PTT 
BLACK LIONS A 
BBC POLICE A 
BBC SPUERKEES A 
LUX-BALLERS 
 

Division 2 
 
B. B. HARRIMAN 
EUROBASKET A 
BBC BIL A 
AS CFL 
EUROBASKET B 
EIB 

Division 3 
 
BANK OF NEW YORK 
BLACK LIONS B 
BBC FHL 
STAATER LEIWEN 
DELOITTE 
 

Division 4 
 
BBC CARGOLUX 
BBC CSSF 
ARHS GROUP 
AMICALE FOYER 
BBC BIL B 
CACEIS 
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Dernier délai d’inscription pour le championnat 2014/2015 (avec indications de 2 
responsables et surtout, la disponibilité d’une salle) : 
 

15 JUILLET 2014 
 
Décisions sportives saison 2013/2014 
 
 Division 1 : Champion : TEAM TEACHING 
   
 Division 2 : Champion : LUX-BALLERS 
    
 Division 3 : Champion : EIB 
   
 Division 4 : Champion : DELOITTE 
 
Rapport du caissier : 
 
M. PHILIPPY confirme une situation stable avec une légère perte quant à l’évolution du 
budget. 
Les vérificateurs M. VESQUE Nico (BBC BIL) et M. FONSECA Manuel (commission des 
arbitres) confirme la bonne tenue de la caisse et demande l’assemblée de donner 
décharge au caissier, décharge donnée à l’unanimité. 
 
Election comité : 
 
Les membres du comité sont confirmés dans leur mandat. 
 
Cotisation et amendes : 
 
Cotisation : 
 
La cotisation annuelle (cfr. article 24 des Statuts BASCOL) s’élève à : 
 

‐ première équipe d’un club : 200,- EUR ; 
‐ deuxième équipe d’un club : 130,- EUR. 

 
Prix d’une licence « joueur » BASCOL (cfr. article 25 des Statuts BASCOL) : 
  
1ère émission 5 EUR    
Renouvellement annuel 5 EUR 
 
Prix d’une licence « officiel » BASCOL (cfr. article 25 des Statuts BASCOL) : 
 
Gratuit 
 
Amendes : 
 
Un club non-représenté à une assemblée générale (cfr. article 9 des Statuts 
BASCOL) est passible d’une amende à hauteur de : 
 

‐ 20,- EUR si le club s’est excusé 
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‐ 50,- EUR si le club ne s’est pas excusé 
 
 
Les amendes relatives aux fautes techniques (cfr. article 38 des Statuts BASCOL) se 
présentent comme suit : 
 

‐ première faute technique par club : 0.- EUR  
‐ deuxième faute technique par club : 25.- EUR 
‐ troisième faute technique par club : 50.- EUR 
‐ quatrième faute technique par club : 75.- EUR 
‐ toute faute technique additionnelle par club : 75.- EUR 

 
Lorsqu’un club déclare forfait pour une rencontre officielle (cfr. article 45 des Statuts 
BASCOL), il est passible d’une amende de 50 EUR. Il doit payer en outre les frais 
d’arbitrage et de location du terrain, si celui-ci ne lui appartient pas. 
  
Toute omission de communication des résultats des matches (article 46 des 
Statuts BASCOL) entraîne une sanction à hauteur de 25 EUR. 
 
En cas de non-respect de l’exigence de transmission des fiches de match au 
comité BASCOL (cfr. article 46 des Statuts BASCOL), une amende de 25 EUR peut être 
infligée au club défaillant. 
 
Le président M. LOTTI lève la séance à 20H00 en souhaitant à tous une bonne 
continuation pour la saison prochaine. 


